
  
 

 

                  BORDEREAU DE DECLARATION DES EXPERTS-COMPTABLES SALARIES A LA C.A.V.E.C. 
            9 rue de VIENNE  
           75403 PARIS CEDEX 8                    
                         
RAISON SOCIALE : ...................................................................      

ADRESSE : ................................................................................. 

N° SIRET : __ __ __    __ __ __   __ __ __   __ __ __    __ __ 
 
Nombre d’Experts-Comptables salariés    

Personne à contacter : .............................................................................................                             Téléphone : .................................................... 

Télécopie :  ....................................................           Mail : ............................................................. 

Les Experts-Comptables, membres de l’Ordre, dont les noms suivent exercent en qualité de salariés au sein de la société : 
Ne pas mentionner les gérants majoritaires fiscalement imposés à la rubrique des traitements et salaires 

N° de sécurité sociale 
Nom Prénom N° C.A.V.E.C.  

EC- -------------- (a) 13 chiffres 
clef  

(2 
chiffres) 

Date 
d’entrée 

dans  
la Société 

Date de 
départ de  
la Société 

Classe 
RC 
(b) 

Cotisation 
conjoint 

(c)   

Classe 
ID 
(d) 

          

          

          

          

          

(a) Ce numéro a été communiqué à l’Expert-Comptable salarié lors de son inscription à la C.A.V.E.C.    
Il est composé du sigle de la Caisse EC - de 14 chiffres - Exemple : EC - 200900000000014 
Si l’Expert-Comptable n’est pas affilié, merci de l’indiquer et de nous adresser la déclaration réglementaire que vous trouverez sur notre site internet. 
(b) : Indiquez la classe de retraite complémentaire choisie : jusqu’au 31.12.08 : 4 (240 points) ou 5 (300 points)- depuis le 01.01.2009 : C (284 points) ou D (444 points). 
(c) : Facultative. Cochez la case : En cas de décès, le versement de cette cotisation permet aux assurés la réversion à 100 % des points de retraite complémentaire sur la tête du 
conjoint survivant:  A partir de 60 ans, sans conditions de ressources, sous réserve de justifier de 2 années de mariage (sauf si un enfant est issu de l’union).   
(d) : Indiquez la classe d’invalidité décès choisie : jusqu’au 31.12.06: A- en 2007 et 2008 : 1-  depuis le 01.01.2009 : 1 ou 2  
 

Date     Cachet de la Société     Signature du responsable 

Pour toute question, vous pouvez contacter Mme Agnès CATELAN par téléphone au : 01 44.95.68.13  par  fax au : 01.44.95.68.18  ou nous adresser un mail à contact@cavec.fr 
- Cet imprimé est disponible sur le site internet : www.cavec.org 


